
 

 

OFFRE PUBLIQUE DE RETRAIT SUIVIE D’UN RETRAIT OBLIG ATOIRE 
 

VISANT LES ACTIONS DE LA SOCIETE 
 

 
 

INITIEE PAR LA SOCIETE  
 

J2F FINANCES 
 

Conseillée par 
 

 
 

Présentée par 
 
 

  

 
 

• Prix de l’Offre : 1 040 euros par action Prodef 
• Durée de l’Offre : du 11 janvier au 24 janvier 2011 inclus 

 
 
Le présent communiqué établi conjointement par les sociétés J2F Finances et Prodef est diffusé conformément aux 
dispositions de l’article 231-27-2° et 3° et de l’article 231-28 du règlement général de l’Autorité des marchés 
financiers (l’ « AMF »). 
 

Avis important 
A l’issue de la présente offre publique de retrait, la procédure de retrait obligatoire prévue par l’article L. 433-4 II 
du Code monétaire et financier sera mise en œuvre. Les actions Prodef qui n’auront pas été apportées à l’offre 
publique de retrait seront transférées à la société J2F Finances le jour de négociation suivant la clôture de l’offre 
publique de retrait, moyennant une indemnisation de 1 040 euros par action Prodef. 

 
En application de l'article L. 621-8 du code monétaire et financier et de l’article 231-23 de son règlement général, 
l’AMF a, en application de la décision de conformité de l’offre publique du 6 janvier 2011, apposé le visa n°     
11-004 en date du 6 janvier 2011 sur la note d'information conjointe établie par J2F Finances et Prodef relative à 
l’offre publique de retrait suivie d’un retrait obligatoire portant sur les actions Prodef non encore détenues par le 
Concert. 
 
Conformément aux dispositions de l’article 231-28 du règlement général de l’AMF, les documents contenant les 
autres informations relatives aux caractéristiques, notamment juridiques, financières et comptables respectivement 
des sociétés J2F Finances et Prodef ont été déposés auprès de l’AMF le 6 janvier 2011. 
 
La note d’information conjointe aux sociétés J2F Finances et Prodef, et les documents contenant les autres 
informations relatives aux caractéristiques notamment juridiques, financières et comptables de J2F Finances et 
Prodef sont disponibles sur les sites Internet de l’AMF (www.amf-france.org) et de Prodef (www.prodef.fr), et 
peuvent être obtenues sans frais auprès de : 

- J2F FINANCES SAS, 3, rue Jules Guesde, 92300 Levallois Perret ; 

- PRODEF, 3 rue Jules Guesde, 92300 Levallois Perret ; 

- SODICA ECM, 100 boulevard du Montparnasse 75014 Paris ; 

- BANQUE DE GESTION PRIVEE INDOSUEZ, 20 rue de la Baume 75008 Paris Cedex. 


